
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Environnement, du Climat 
et du Développement durable 

N/Réf.: 90147-M 

V/Ré(:Projet no.400701 

Monsieur le Bourgmestre, 

Luxembourg, le 2 2 JUIL. 2021 

ADMINISTRATION COMMUNALE DE 
HESPERANGE 
474, route de Thionville 

L-5886 HESPERANGE 

Je me réfère à votre requête du 27 mai 2021 par laquelle vous sollicitez la prorogation de 
l'autorisation n° 90147 du 2 mai 2018 concernant l'amélioration des conditions hydrauliques du 
cours d'eau " Duelemerbaach " sur un fonds inscrit au cadastre de la commune de 
HESPERANGE: section D de FENTANGE (Op den Aessen), sous le numéro 307/2891. 

L'autorisation du 2 mai 2018 étant devenue caduque alors que le délai de validité de deux ans 
est expiré, je vous accorde une nouvelle autorisation en vertu de la loi du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles aux conditions suivantes: 

1. Les travaux seront réalisés sur un terrain inscrit au cadastre de la commune de Hesperange, 
section D de Fentange, sous le numéro 307/2891, conformément à la demande et aux plans 
soumis, datés de décembre 2017. 

2. La consolidation existante sera enlevée sur le côté du chemin existant. 

3. Le lit du cours d'eau sera élargi de 1,7 m. 

4. La consolidation de la berge sera construite avec des pierres cyclopéennes de la région. 

5. Les arbres seront déplacés sur place. 

6. Les travaux seront réalisés selon les règles de l'art. 

7. Le matériel excavé sera évacué sur une décharge dûment autorisée. 

8. Le préposé de la nature et des forêts (M. Pit Schoos tél : 621 202 145) sera averti avant 
chaque intervention. 

La présente vous est accordée sans préjudice d'autres autorisations et du droit de superficie 
éventuellement requis. 
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Contre la présente décision, un recours en annulation peut être interjeté auprès du Tribunal 
Administratif. Ce recours doit être introduit sous peine de déchéance dans un délai de 3 mois à 
partir de la notification de la présente décision par requête signée d'un avocat à la Cour. 

Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Copies pour information 
- Arrondissement SUD 
- Commune de HESPERANGE 

Pour la Ministre de l'Environnement, 
du Climat et du Développement durable 

e Gouvernement 


